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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« hormis les travailleurs en contrat saisonniers d’une durée de un à deux mois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certaines de nos entreprises sont très impactées par le travail saisonnier, ce qui peut fausser les 
effectifs réels au sein desdites entreprises.

Cet amendement est donc un régulateur.


